
CHERS HABITANTS, CHERES HABITANTES,
Nous avons débuté un reconfinement adapté pour casser la spirale

de propagation de la Covid 19 jusqu'au 1er décembre minimum.

Nous arrivons encore, dans notre village, à saluer notre voisin sur

son pas de porte ou à le croiser en allant à la boulangerie.

Néanmoins les déplacements doivent être supprimés autant que

possible de manière à limiter les contacts. Par exception, il

demeure possible de se déplacer à condition d’être muni de

l’attestation de déplacement dérogatoire qui prévoit les cas

autorisés. Cette attestation est téléchargeable sur le site internet

du ministère de l’intérieur ainsi que sur l’application mobile « Tous

Anti-Covid », qu’il est vivement conseillé d'utiliser.

Pour les personnes non équipées d'imprimante ou d'informatique,

vous pouvez vous déplacer en mairie aux horaires d'ouverture et
en respectant les gestes barrières, afin de retirer des copies de
l'attestation dérogatoire.
De plus, pour les personnes ayant besoin d'assistance pour les
courses ou la pharmacie, vous pouvez contacter Benjamin
Demarly au 06.25.10.21.05.

Les masques étant obligatoire à partir du CP, une distribution de
masques adaptés sera effectuée pour nos enfants de primaire.

Les familles concernées trouveront leur dotation dans leurs boites

aux lettres.

Si vous avez des questions ou des besoins, n'hésitez pas à passer en

mairie. Portez vous bien.

Bien cordialement.

Aline Charpentier

COMMÉMORATION
DU 11 NOVEMBRE 1918

Un calendrier de l'avent sera

offert par le comité des fêtes

à chaque enfant de moins de

11 ans et distribué le mercredi  

25 novembre aux familles.

Un bon cadeau de 20€ par

enfant de moins de 11 ans

sera offert par la commune

et distribué aux familles. Le

spectacle de Noël est annulé.

Le colis de nos aînés de plus

de 65 ans sera distribué le

samedi 19 décembre entre

10h et 12h.

Cette année, l'opération

sapin ne sera pas renouvelée

mais la magie de Noël

illuminera sûrement notre

village. Rdv le 1er décembre ...

Cette année, compte-tenu de la situation

exceptionnelle liée à l'état d'urgence

sanitaire et aux mesures de reconfinement,

la cérémonie ne peut être maintenue dans

son format habituel. Seul un dépot de gerbe

aura lieu.
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FIN D'ANNEE

Horaires de la mairie :
Mardi de 14h à 19h

Vendredi de 9h à 12h

A NOTER POUR 2021....
Recensement de 

la population 

du 20 janvier au 

21 février 2021


